
 

ATAR ROTO PRESSE – 400 ex. – 09.2009 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 28 août 2009 

RD 792

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur le rapport annuel de la médiatrice LIPAD 
pour 2007-2008 et sur le rapport annuel de la médiatrice LIPAD 
pour 2008-2009 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément à l'article 31, alinéa 5, de la loi sur l'information du public 
et l'accès aux documents, du 5 octobre 2001 (A 2 08, ci-après : LIPAD), 
Mme Christine Sayegh, médiatrice, a établi un rapport annuel à l'attention 
conjointe du Grand Conseil et du Conseil d'Etat relativement à ses activités 
dans le cadre de l'application de la loi en question. Elle a déposé un rapport 
pour la période 2007-2008 et un autre pour la période 2008-2009. 

Le Conseil d'Etat remet donc par la présente à l'attention de votre Grand 
Conseil le rapport pour la période allant du 1er mars 2007 au 28 février 2009. 

 

1. Période 2007-2008 
1.1 Activités de la médiatrice 

Pour toute la période considérée, onze demandes de médiation ont été 
adressées à la médiatrice. Deux médiations ont été réussies, sept 
recommandations ont été rendues, une demande a été retirée, et le solde est 
toujours en cours auprès de la médiatrice. 

La période 2007-2008 ayant comporté une requête de plus (11) que 
l’année précédente (10), la médiatrice explique que, depuis l’entrée en 
vigueur de la LIPAD, la moyenne annuelle des requêtes se situe à 10. Le 
Conseil d’Etat constate donc que cette période se situe dans les chiffres 
habituels. 
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1.2 Jurisprudence du Tribunal administratif 

Le Conseil d’Etat constate que le Tribunal administratif, qui a rendu trois 
décisions durant la période examinée, a admis un recours et en a 
partiellement admis deux autres :  

– dans l’ATA/134/2007 du 20 mars 2007, le Tribunal administratif a admis 
l’accès aux annexes aux comptes d’une entité soumise à la LIPAD, dans 
la mesure où les comptes avaient déjà été communiqués au requérant, 
mais a refusé à ce dernier la transmission du rapport annuel de gestion. 
Contrairement à ce qu’indique la médiatrice (rapport p. 3, dernier 
paragraphe), le Tribunal administratif n’a donc que partiellement fait droit 
aux conclusions du recourant ; 

– dans l’ATA/152/2007 du 27 mars 2007, le Tribunal administratif a 
également partiellement admis le recours d’un citoyen sollicitant d’une 
autorité communale plusieurs documents relatifs à l’abattage d’arbres et à 
la gestion de la forêt communale. Le Tribunal a refusé, conformément à la 
LIPAD et à la LAC, la transmission de procès-verbaux d’une commission 
du Conseil municipal et d’informations y figurant; il a également refusé la 
transmission de documents qui n’étaient pas clairement identifiés; en 
revanche, un contrat liant la commune avec un mandataire extérieur et des 
factures ont été communiquées au requérant. Cet arrêt a fait l’objet d’une 
demande de reconsidération, qui a été rejetée (ATA/169/2008 du 8 avril 
2008), puis d’une « opposition » qui a été déclarée irrecevable 
(ATA/247/2008 du 20 mai 2008). Un recours, déposé au Tribunal fédéral 
contre ces deux derniers arrêts, a été déclaré irrecevable (1C_257/2008 du 
17 juin 2008), une demande de révision de cet arrêt du Tribunal fédéral a 
été rejetée (1F_16/2008 du 11 août 2008) ; 

– dans l’ATA/647/2007 du 18 décembre 2007, le Tribunal administratif a 
admis le recours et a condamné un établissement public autonome à 
remettre un rapport à un particulier et à une association; il a en revanche 
déclaré irrecevable le recours de la deuxième association, qui n’a pas 
fourni la preuve d’un intérêt digne de protection dans le cas visé. 

 

2. Période 2008-2009 
2.1 Activités de la médiatrice 

Pour la période 2008-2009, seulement cinq demandes de médiation ont 
été adressées à la médiatrice. Une médiation a été réussie, deux 
recommandations ont été rendues, une demande a été classée et une autre a 
été déclarée irrecevable. 
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Parmi les sept périodes annuelles d’activité de la médiatrice, la période 
2008-2009 est la deuxième plus faible quant au nombre de requêtes traitées. 

La médiatrice a ainsi pu constater que la moyenne des requêtes s’établit à 
9 depuis l’entrée en vigueur de la LIPAD. 

 

2.2 Jurisprudence du Tribunal administratif 

Le Conseil d’Etat constate que le Tribunal administratif, qui a rendu 
plusieurs décisions durant la période examinée (dont certaines se référaient à 
des dossiers entamés précédemment), a rendu un arrêt préparatoire, a admis 
deux recours (avec des impacts différents : un ordre de donner des documents 
et une interdiction de donner), en a partiellement admis un, et enfin en a 
rejeté un autre : 

– dans l’ATA/102/2008 du 4 mars 2008, le Tribunal administratif a été saisi 
d’un recours d’un collaborateur de l’Etat qui se plaignait de ne pas avoir 
eu accès à l’intégralité du dossier relatif à l’établissement d’un rapport 
concernant la gestion du service dont il s’occupait. Dans cet arrêt 
consacré à des questions préalables de procédure, le Tribunal 
administratif a mis hors de cause le Conseil d’Etat et déclaré irrecevables 
certaines conclusions du recourant, puis appelé en cause le mandataire 
extérieur qui avait rédigé le rapport précité; 

– dans l’ATA/307/2008 du 10 juin 2008, le Tribunal administratif a admis 
un recours dirigé contre la Cour de justice et a dit que cette dernière 
devait remettre au recourant, dès l’entrée en force de l’arrêt, « une copie 
des dix derniers arrêts qu’elle a rendus en application de la loi sur la 
responsabilité de l’Etat et des communes du 24 février 1989 (LREC 
A 2 40 »; 

– dans l’ATA/353/2008 du 24 juin 2008, qui portait principalement sur la 
loi sur les renseignements et les dossiers de police et la délivrance des 
certificats de bonne vie et mœurs, du 29 septembre 1977 (LCBVM; 
RS/GE F 1 25), le Tribunal administratif a admis le recours et annulé la 
décision du département, qui visait à communiquer à la Mission 
permanente de la Suisse près les organisations internationales une copie 
d’une ordonnance de condamnation visant une personne au bénéfice 
d’une immunité diplomatique de juridiction. Outre les motifs fondés sur 
la LCBVM, le Tribunal administratif a considéré que l’art. 20 LIPAD ne 
permettait pas de fonder une communication de la décision précitée par 
un département; 
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– dans l’ATA/564/2008 du 4 novembre 2008, le Tribunal administratif a 
partiellement admis un recours. Il a dit qu’une commune devait remettre 
aux requérantes une copie des décisions et des échanges de 
correspondance dans le cadre de subventions versées en 2003, 2005 et 
2006 à une association. En revanche, il a rejeté les conclusions tendant à 
connaître la liste de toutes les subventions versées par ladite commune à 
une association pendant une période de 20 ans (1988 à 2007); il en était 
de même d’une autre conclusion, qui était formulée de manière trop large 
sur la durée et trop vague quant aux destinataires des subventions (« un 
nombre indéterminé de personnes, non identifiées »); 

– dans un ATA/47/2009 du 27 janvier 2009, le Tribunal administratif a 
rejeté un recours dans lequel le requérant demandant d’avoir accès à 
« l’intégralité des conventions passées entre le SCARPA » et son ex-
épouse. Il a considéré que lesdits contrats étaient des actes de portée 
privée, entrant dans la sphère privée des cocontractants auxquels les tiers 
ne pouvaient pas avoir accès. 

 

3. Appréciation 
Au surplus, le Conseil d’Etat se permet de renvoyer respectueusement le 

Grand Conseil aux rapports précédents (RD 698, 644, 643, 534, 527, 485). 

Enfin, le Conseil d’Etat relève que le poste de médiateur LIPAD, tel qu’il 
fonctionne aujourd’hui (art. 30 et 31 LIPAD), disparaîtra avec l’entrée en 
vigueur de la révision de la LIPAD, du 9 octobre 2008 (loi 9870). Dans sa 
nouvelle teneur, la loi sur l’information du public, l’accès aux données et la 
protection des données personnelles prévoit en effet la suppression des 
articles 30 et 31; en revanche, la fonction de préposé cantonal à la protection 
des données et à la transparence est créée aux articles 52 et suivants de la loi 
du 9 octobre 2008. C’est le préposé qui sera chargé des requêtes de médiation 
(article 30 de la loi 9870 du 9 octobre 2008). A ce propos, le Conseil d’Etat a 
demandé qu’il soit procédé à une active campagne de recrutement afin de 
proposer à l’élection par le Grand Conseil des candidatures de valeur pour les 
postes de préposé et de préposé suppléant, dont l’indépendance et les 
compétences étendues sont soulignées dans la loi elle-même; ces personnes 
constitueront la pierre angulaire du noveau dispositif. 

Le Conseil d’Etat relève avec satisfaction la baisse du nombre de requêtes 
de médiation au cours de l’année 2008-2009. Il regrette en revanche la 
« judiciarisation » excessive de certaines demandes, lesquelles ont conduit à 
multiplier les décisions judiciaires. 
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Le rapport de la médiatrice pour l’année 2007-2008 et celui pour l’année 
2008-2009 permettent donc au Conseil d’Etat de relever, à l’instar des années 
précédentes, que le bilan de cette sixième et de cette septième années 
d'application de la LIPAD demeure pleinement satisfaisant et témoigne de 
l'équilibre, de la cohérence et de l'adéquation du dispositif proposé sous 
l'angle de l'accès au public à l'information en général et à des documents en 
particulier. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert HENSLER David HILER 
 
 
 
Annexes : rapport de la médiatrice 2007-2008 

rapport de la médiatrice 2008-2009 
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